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UNCATEGORIZED

APS ASD – ACTEUR DE PRÉVENTION SECOURS DU SECTEUR DE L’AIDE ET DU
SOIN À DOMICILE

RÉSULTATS DE NOS STAGIAIRES

Pas d’action mise en place au 1er semestre 2023

PRE-REQUIS

Salarié ou demandeur d’emploi ayant déjà une
expérience dans les activités d’aide et ou de soins
au domicile des personnes

OBJECTIFS

Être acteur de la prévention, améliorer les
conditions de travail.
Optimiser la sécurité des personnes malades et
à mobilité réduite.
Adopter son comportement face à un accident,
incident ou dysfonctionnement sur le lieu de
travail.

CONTENU DE LA FORMATION

Les risques liés au travail à domicile, définition et
facteurs
Les différents facteurs de risques
biomécaniques, psychosociaux et
organisationnels
La conduite à tenir en cas d’accident (SST)
Les facteurs aggravants, éléments d’anatomie et
de physiologie de l’appareil locomoteur
Les méthodes de détection et d’analyse de
travail
Les outils de recherche et de hiérarchisation des
pistes d’amélioration
La formation aux techniques gestuelles,
manutention de la personne, principes
d’économie d’effort

DURÉE

21 h devant être réparties sur 3 journées non
consécutives (2 jours + 1 jour)

METHODES MOBILISÉES

Formation en présentiel et présentiel enrichi

Activités individuelles, en ateliers et en sous-
groupes
Matériel professionnel : mannequins, lits
médicalisés, Fauteuil roulant, Lève malade,
Verticaliseur, Disques de rotation, Planches de
transfert, Drap de glisse,…
Formateur habilité INRS APS ID

MODALITÉ D’EVALUATION

Un certificat d’Acteur Prévention Secours Aide et
Soins à Domicile est délivré aux stagiaires ayant
participé à la totalité de la formation et satisfait à
l’ensemble des épreuves certificatives
Possibilité de validation partielle : non
 
Équivalence et passerelles : /
Suite de parcours : Le certificat APS-ASD est
valable 24 mois.
Avant la fin de cette période de validité, pour
prolonger la validité du certificat de 24 mois. Il est
nécessaire de suivre et valider une session de
maintien et d’actualisation de ses compétences APS
-ASD
Débouchés : Acteur APS ASD

MODALITÉ ET DÉLAIS D’ACCÈS

Constitution de groupes de 4 à 10 personnes
Ouverture de la formation 15 jours avant le
démarrage effectif

Pour connaître et accéder à nos sites de
formations, possibilités d’hébergements et de
restauration :
https://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/

CONTACTS

 03.83.58.18.28

 https://www.alaji.fr/contact/

https://www.alaji.fr/category/sites-de-formation/
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ACCESSIBLE AUX PERSONNES À MOBILITÉ
REDUITE

L’ensemble de nos locaux et de nos formations sont
accessibles aux PSH. Les modalités de
l’aménagement du parcours de formation seront
définies lors d’ un entretien avec le référent
handicap d’Alaji.

TARIF

Tarif individuel indicatif de 350 € net de taxes,
nous consulter pour un devis précis
En inter et en intra : nous consulter

DERNIÈRE MISE À JOUR

01/12/2023
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